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von Kynoskephalai  », dans K.  Hölkeskamp  et  al. (dir.), Die Grenzen des Prinzips – 
Die Infragestellung von Werten in antiken Gemeinschaften, Stuttgart, 2019, p. 107-121 ; 
C. Pinault, « La réforme monétaire de Persée de Macédoine (179-168 av. J.-C.) : des 
tétradrachmes témoins d’une transition vers l’étalon réduit  ?  », BSfN,  75/9, 2020, 
p. 331-338 ; J. Thornton, « Gli ultimi Antigonidi nella tradizione storiografica: cenni 
sull’ostilità di Polibio a Filippo V », Scienze dell’Antichità, 26/3, 2020, p. 299-310  ; 
et dans les passages relatifs à la présence macédonienne au conseil de l’amphictionie, 
un renvoi à F. Lefèvre, L’amphictionie pyléo-delphique. Histoire et institutions, Athènes-
Paris, 1998 qui traite la question dans sa globalité p.  94-101. Il faut signaler aussi 
E.  Nicholson, Philip  V of Macedon in Polybius’ Histories, Oxford, 2023, que l’A. ne 
pouvait pas intégrer.

Ma seconde critique concerne les deux écueils majeurs de la biographie et de la 
volonté de « réhabilitation », auxquels l’A. me semble succomber à la fin de son étude : 
la téléologie et une forme d’attachement quasi émotionnel aux personnages qu’il s’agit 
de « défendre ». Il écrit en conclusion (p. 253) que le déclin et la chute du royaume 
macédonien n’avaient rien à voir avec la Fortune contrairement à ce qu’écrivait Polybe, 
pour affirmer deux phrases plus loin que « the Macedonian kingdom had run its course 
once Rome came on the scene, so its end was inevitable », et évoquer à la page suivante 
« the unstoppable force of Rome », ce qui revient à mon sens à donner tort à Polybe 
pour exprimer une réflexion très proche de la sienne, pourtant critiquée à nouveau dans 
l’appendice (« dubious predestination explanation », p. 258). Persée est par ailleurs 
décrit comme se battant « for a noble ideal: liberty », un devoir dont son père et lui 
s’acquittèrent « with honor », ce qui était « the right thing to do » (p. 245). Les laver, 
par l’analyse critique des sources, d’accusations mal-fondées est évidemment bienvenu, 
mais il me paraît toujours risqué pour l’historien de s’aventurer à déterminer ce qui est 
ou n’est pas juste ou honorable dans le règne d’un souverain de l’Antiquité.

L’A. propose en somme une synthèse efficace et pratique, un récit rythmé qui 
n’oublie rien d’essentiel, mais ne rend pas caduques les études antérieures (on conseille 
même de s’y reporter pour les questions de détail) et ne ferme pas la porte, mais engage 
plutôt, à des études plus fouillées.

Sébastien Marchand

    
Michel Roux, La colonisation militaire en Phrygie (ive siècle avant-iiie siècle après J.-
C.), Tome 1, Synthèse, Lyon, Maison de l’Orient Méditerranéen, 2023, 563 p., 70 €, 
ISBN  9782356680808. Tome  2, disponible uniquement en version numérique, 
https://books.openedition.org/momeditions

Voici un livre qui aurait constitué une vraie thèse d’État, comme on en faisait 
autrefois  : un «  pavé  » de 563  pages, au format  A4, pour le premier volume, une 
synthèse (un deuxième volume, un recueil des sources, n’est disponible qu’en version 
numérique). Il comporte une introduction, trois parties équilibrées et une conclusion, 
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auxquelles s’ajoutent une impressionnante bibliographie (p.  477-556) et des indices 
tout aussi remarquables.

L’auteur s’inscrit dans une tradition illustrée notamment par William M. Ramsay, 
Louis Robert et Thomas Drew-Bear, très présents dans cet ouvrage, qui est un monument 
d’érudition, ce que confirme l’examen des notes de bas de page. L’argumentation est 
appuyée par de belles cartes, par des tableaux « pflaumiens » et par des discussions 
serrées ; les conclusions emportent souvent l’adhésion.

L’introduction, classique dans ce genre d’ouvrages, définit le sujet : une étude de la 
présence militaire en Phrygie, et de son impact sur les populations locales. Elle propose 
aussi une historiographie du sujet, une brève présentation des sources et un exposé des 
difficultés du sujet.

La première partie propose un vrai tableau de la Phrygie, à travers une étude des 
structures dans l’espace, en fonction surtout des routes. Du point de vue topogra-
phique, ce territoire se divise en cinq régions, chacune comprenant ce que nous appel-
lerions des sous-régions. Des villes bien connues y côtoient des sites moins souvent 
présents dans les manuels. On distinguera dans le nord Aezanoi et Ankyra de Phrygie, 
dans l’est Synnada et Dokiméion, dans la zone située entre le plateau et les grandes 
vallées Antioche de Phrygie-Pisidie, dans le centre Apamée du Méandre et Laodicée du 
Lykos ; le sud est moins riche en villes illustres et même en villes tout court. Il apparaît, 
en conclusion, que la présence militaire dans cette région se caractérisait par une densité 
exceptionnelle, surtout à l’époque romaine où régnait la paix. L’implantation s’est faite 
le long des rocades à l’époque des Séleucides, et elle s’est traduite par une mainmise en 
profondeur à l’époque des Attalides.

La deuxième partie est une étude économique, comme il convient à un travail d’his-
torien. Il était logique de commencer par la terre, source de toutes les richesses jusqu’au 
xixe s. La propriété foncière a été marquée par des implantations de soldats, qui ont 
constitué une « mainmise allogène » dont l’importance est difficile à mesurer. Mais 
elle s’est poursuivie à toutes les époques, avec des statuts juridiques variés et sous des 
noms différents. Les Achéménides, ou du moins leurs satrapes, ont installé des colons 
qui ont survécu, plus ou moins bien, aux époques suivantes. L’époque hellénistique a vu 
arriver des garnisons et des colonies. Quant aux autorités romaines, elles ont implanté 
des collectivités, des colonies militaires (par exemple à Antioche de Phrygie-Pisidie), et 
des individus, des vétérans. Il est à noter toutefois que les anciens soldats ou vétérans, 
par définition, n’étaient plus des soldats.

Quoi qu’il en soit, ces militaires et anciens militaires jouaient un rôle économique 
important comme producteurs. Ils troquaient l’épée pour le fer de la charrue et ils 
se transformaient en paysans, pour l’essentiel. L’étude de la consommation a permis 
à l’auteur d’ouvrir une fenêtre sur leur vie quotidienne, soit sur un peu d’anthropo-
logie. C’est ainsi qu’on les voit occuper une position ambigüe. D’un côté, ils jouaient le 
rôle d’une force de police apaisante et leur simple présence incitait les brigands à aller 
ailleurs. D’un autre côté, les hommes d’active abusaient de leurs droits et ils deman-
daient aux civils des fournitures et des prestations auxquelles ils n’avaient pas droit.
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L’économie amène doucement le lecteur vers les questions sociales. Plusieurs 
rubriques, plus ou moins liées entre elles, s’ouvrent ici. La famille est en général 
« nucléaire » mais d’autres modèles existent. La démographie peut aussi être étudiée, 
du moins ce qu’il est possible de savoir, sur l’espérance de vie et la mortalité, notamment 
à partir des inscriptions. La diversité des langues est surtout dualiste, fondée sur le grec 
et le latin (pas toujours excellents), les langues locale et iranienne souffrant beaucoup 
quantitativement de la comparaison. Quand il arrive aux magistrats, l’auteur les voit 
comme un instrument de la «  domination sociale  » (p.  305). Peut-être ne faut-il 
pas être aussi acerbe à l’égard de personnages qui se dévouent souvent pour le bon 
fonctionnement de la collectivité. La différence sociale se voit aussi dans la construc-
tion des monuments funéraires, ce qui est bien logique. Enfin, le « mille-feuilles » 
religieux traduit peut-être mieux que le reste l’originalité de la Phrygie, un corps 
mixte, « indigène », iranien, gréco-macédonien et enfin romain, sans oublier les Juifs 
et les chrétiens.

En conclusion générale, l’A. relève trois acquis majeurs de son travail. Les implanta-
tions répondaient à des motifs stratégiques, ce qui est rassurant sur la compétence des 
officiers. Elles ont abouti à la création d’un « melting-pot » militaire (p. 402), ce qui 
n’est pas bien original et très évident. Il n’y a pas eu d’étanchéité culturelle, ni religieuse, 
ce qui rassurera les lecteurs potentiellement inquiets.

Il est inutile de redire ici tout le bien que nous pensons de ce livre. Il trouvera 
sûrement son lectorat, un lectorat studieux et zélé.

Yann Le Bohec

    
Richard Abdy, Legion. Life in the Roman Army, Los Angeles, Getty Publications, 
2024, 320 p., 45.00 $, ISBN 9781606069189.

Cet ouvrage entre dans la catégorie des beaux livres ou des livres d’art, comme on 
veut : il a été imprimé sur un papier de qualité, et le texte est accompagné par une icono-
graphie abondante (environ 200  documents) et bien reproduite. L’appui du J.  Paul 
Getty Museum, des U.S.A., explique en partie ce haut niveau.

L’auteur, connu pour ses travaux de numismatique, a eu un gros travail à effectuer 
car il dû rédiger un texte passablement long, puis des légendes pour chaque image. Un 
de ses mérites tient à ce qu’il est évidemment difficile de composer un texte structuré 
pour un auteur qui travaille sur du matériel amassé au hasard des circonstances, des 
achats et des découvertes archéologiques. Tout son mérite est dans cet effort de regrou-
pement, de synthèse.

La matière est répartie entre huit chapitres.
L’ouvrage s’ouvre sur des « hors d’œuvre », une carte et une chronologie succincte. 

La carte (p. 8-9) est le seul élément qui est agaçant. Sous Trajan, il n’y avait pas de légion 
en Italie, les conquêtes orientales ont été immédiatement abandonnées (l’Empire n’a 
été augmenté de ces provinces qu’au temps de Septime Sévère), il y avait une solution de 




